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RIFSEEP 

 L'arrêté du 14 mai 2018 publié au Journal Officiel du 26 mai 2018 permet le
versement du RIFSEEP à de nouveaux cadres d'emplois de la filière culturelle.

 Les nouveaux cadres d'emplois concernés sont les :

• Conservateurs territoriaux de bibliothèque,

• Attachés territoriaux de conservation du patrimoine,

• Bibliothécaires territoriaux,

• Assistants territoriaux de conservation du patrimoine et des bibliothèques,

 La transposition du RIFSEEP aux cadres d'emplois concernés nécessite une
délibération, après avis du Comité Technique, et dont la date d'effet ne peut être
rétroactive.
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RIFSEEP (suite) 

Pour mémoire, les autres cadres d’emplois de la filière
culturelle (patrimoine et bibliothèques) sont éligibles au
RIFSEEP en application d’un arrêté du 30 décembre 2016 pour
les adjoints du patrimoine et d’un arrêté du 7 décembre 2017
pour les conservateurs du patrimoine.
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NON CUMUL DU RIFSEEP 

AVEC L’INDEMNITÉ DE RÉGISSEUR

La DGCL a précisé que l’indemnité de responsabilité des
régisseurs d’avances et de recettes n’est pas cumulable avec
le nouvel régime indemnitaire.
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RIFSEEP 
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PROCEDURE
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 Prévoir cette attribution dans la part IFSE, 

 Saisine du Comité Technique compétent (local  
ou départemental,

 Délibération (cf. modèle).
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Modèle de délibération (extrait)
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CONGES ANNUELS 
NON PRIS DU FAIT DE CONGES 

POUR RAISONS DE SANTE 
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REPORT DES CONGES ANNUELS

• Décret n° 85-1250 du 26 novembre 1985 relatif aux congés annuels des
fonctionnaires territoriaux,

• Directive du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003,

• Décision de la Cour de justice des communautés européennes du 20 janvier 2009,

• Décisions de la Cour de justice de l’Union européenne du 22 novembre 2011
et 3 mai 2012,

• Décisions du Conseil d’Etat ou de la Cour Administrative d’appel des 26 octobre
2012, 26 avril 2017, 14 juin 2017 et 13 juillet 2017.
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REPORT DES CONGES ANNUELS : 
principe jurisprudentiel

 Lorsqu’un agent reprend ses fonctions à l’issue d’un congé pour
raison de santé, il bénéficie d’un droit au report des congés annuels
non pris dans les conditions suivantes :

• Point de départ du report : au 1er janvier de chaque année qui suit 
l’ouverture des droits à congés (année glissante),

• Dans la limite de 4 semaines par période de référence sous réserve 
des jours de congés déjà pris,

• Sur une période de 15 mois à compter du 1er janvier 
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REPORT DES CONGES ANNUELS : 
principe jurisprudentiel

 EXEMPLE :

Un agent en arrêt pour accident de service depuis le 09/10/2015, reprend ses fonctions le 01/08/2017 :

• Congés annuels acquis au titre de l’année 2015 : droit au report des congés annuels de 2015
jusqu’au 31 mars 2017 dans la limite de quatre semaines (quinze mois à compter du 1er janvier
2016). Extinction du droit au report le 1er avril 2017.

• Pas de droit au report des congés annuels non pris de 2015.

• Congés annuels acquis au titre de l’année 2016 : droit au report des congés annuels de 2016
jusqu’au 31 mars 2018 dans la limite de quatre semaines (quinze mois à compter du 1er janvier
2017). Extinction du droit au report le 1er avril 2018. L’agent a jusqu’au 31 mars 2018 pour
bénéficier du report de ses congés annuels de 2016.

• Congés annuels acquis au titre de l'année 2017 : à son retour, l'agent bénéficie de ses droits à
congés annuels initiaux (5 fois les obligations hebdomadaires de service). S'il ne peut pas prendre
ses congés annuels de 2017 au cours de l'année, il bénéficiera alors du droit au report dans les
conditions suivantes :

• Droit au report des congés annuels de 2017 jusqu’au 31 mars 2019 dans la limite de quatre
semaines (quinze mois à compter du 1er janvier 2018). Extinction du droit au report le 1er avril
2019. L’agent a jusqu’au 31 mars 2019 pour bénéficier du report de ses congés annuels de 2017.
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REPORT DES CONGES ANNUELS : 
principe jurisprudentiel
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REPORT DES CONGES ANNUELS : 
principe jurisprudentiel

 L’INDEMNISATION :

Lorsqu’un agent quitte la collectivité (hors cas de démission) sans avoir pu
prendre tout ou partie de ses congés annuels du fait d’un congé pour
raison de santé, il bénéficie d’une indemnité compensatrice calculée :

• Selon les mêmes règles que celles applicables au report

• Sur la base des rémunérations que l’agent aurait perçues s’il avait
bénéficié de ses congés
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MODALITES 
TEMPS PARTIEL THERAPEUTIQUE 

FONCTION PUBLIQUE 

Circulaire ministérielle NOR CPAF1807455C
du 15 mai 2018
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Les modèles d’actes vous seront
adressés très prochainement par
courriel.
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BILAN SOCIAL

 Qu’est-ce que le bilan social ?

• L'article 33 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions
statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, inscrit
l'obligation pour l’autorité territoriale de présenter au moins tous les
deux ans au comité technique un rapport sur l'état de la collectivité,
de l'établissement ou du service auprès duquel il a été créé.

• Au-delà de cette contrainte légale, le rapport sur l’état de la collectivité
est surtout l’occasion de rassembler dans un document identique pour
toutes les collectivités des données balayant l’ensemble des domaines
des ressources humaines.
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BILAN SOCIAL

 Qu’est-ce que le bilan social ? (suite)

• Un outil de dialogue social: il stimule le dialogue à partir de
données claires et objectives sur le personnel ainsi que sur sa
gestion.

• Un outil de gestion des ressources humaines: il offre une
photographie du personnel et permet ainsi de dégager les
caractéristiques (personnel vieillissant, proportion d’agents
contractuels…).

• Un outil de comparaison dans le temps et dans l’espace:
il permet de suivre l’évolution de la collectivité par rapport aux
années précédentes mais permet également de se comparer aux
autres établissements territoriaux.
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BILAN SOCIAL

PROCEDURE :

• Saisie du bilan social en ligne : bs.donnees-sociales.fr

• Elaboration d’un bilan social consolidé

• Présentation au Comité Technique compétent

=> Pour toute information, Madame Manon LINARES, service
Emploi CDG12, reste à votre disposition
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ELECTIONS PROFESSIONNELLES 
6 DECEMBRE 2018

• COMMISSIONS ADMINISTRATIVES PARITAIRES

• COMITES TECHNIQUES LOCAUX

& DEPARTEMENTAL

• COMMISSIONS CONSULTATIVES PARITAIRES
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CELLULE 
MAINTIEN DANS L’EMPLOI
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L’APPRENTISSAGE
dans la fonction publique territoriale
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Médiation Préalable 
Obligatoire 
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Une nouvelle mission 
attribuée aux CDG 

par la loi de modernisation de la justice 
du XXIe siècle du 18 novembre 2016 
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Une nouvelle modalité de règlement des
litiges entre employeurs et agents

* Le recours à la médiation est désormais obligatoire préalablement à

la saisine du juge administratif dans certains litiges
entre employeurs et agents.

* Un agent souhaitant contester une décision administrative individuelle
prise à son encontre devra, sous peine d’irrecevabilité de sa requête
devant le juge administratif, recourir obligatoirement au préalable à la
médiation. Seul son échec autorisera la saisine du tribunal administratif.



MPO : quels objectifs ?

• La médiation, un mouvement de fond qui concerne
l’ensemble du champ judiciaire,

• La recherche d’un accord amiable : passer de
Raison/Tort à Raison/Raison,

• Des objectifs pratiques : désengorger les
juridictions administratives, réduire le coût et
accélérer la justice administrative,

• Tous les agents sont concernés.
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Un dispositif expérimental 

• Une période limitée : 

=> jusqu’au 18 novembre 2020

• Des territoires « tests » 

=> 42 au national dont le CDG12

• Des collectivités volontaires

• Un champ juridique limité 
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Quelles décisions individuelles 
sont concernées ? 

Le médiateur intervient dans 7 champs de décisions 
administratives individuelles défavorables : 
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Des exemples ? 

Pas de certitudes, pas de « jurisprudence »

• Affectation dans un groupe de fonction (IFSE)
• Déchéance quadriennale
• Participation financière de l’employeur pour  

l’achat d’une prothèse auditive
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Quels gains pour la collectivité ? 
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Quelles garanties pour l’employeur 
et l’agent ? 

• Compétence,
• Indépendance et impartialité,
• Confidentialité,
• Libre consentement des parties,
• La Médiation ne crée pas de précédents  

contraignants.
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Une convention avec le CDG

L’accès à la Médiation Préalable Obligatoire
est ouvert à toutes les collectivités et
établissements publics affiliés et non affiliés.

CONVENTION SIGNEE 
AVANT LE 1er SEPTEMBRE 2018
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AVEC OU SANS 
CONVENTION ?
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La signature de la convention 
n’entraîne pas de frais 

EXPERIMENTATION 
JUSQU’EN 2020
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Si la collectivité s’engage, 
comment ça marche ? 

•  Communiquer aux agents les coordonnées du  
médiateur du CDG12,

•  Indiquer les voies et délais de recours à la MPO 
dans les actes concernés,

•  La MPO doit être engagée par l’agent dans le délai 
de recours contentieux de deux mois,

•  La saisine du médiateur interrompt le délai de 
recours contentieux de deux mois et suspend  
les délais de prescription.
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Courriel d’information adressé le 11 juin 2018 
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Intervention 
de Monsieur Christophe LAURENT

---
Président du Tribunal Administratif 

de TOULOUSE
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Référent Déontologue
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Loi n° 2016-483 du 20 avril 2016 relative à la
déontologie et aux droits et obligations des
fonctionnaires (article 11)
* article 28 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983

Décret n° 2017-519 du 10 avril 2017 relatif au
référent déontologique dans la fonction publique
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ROLE DU REFERENT DEONTOLOGUE

1- Conseil déontologique

Saisi par l’agent, lui apporter tout conseil utile au
respect des obligations et des principes déontologiques :

* Respect des obligations de dignité, impartialité,
intégrité et probité,
* Obligation de neutralité,
* Prévention des situations de conflits d’intérêts,
* Cumul d’activités, exercice d’activités privées,
* Devoir d’obéissance hiérarchique,
* Obligation d’informer le public,
* Respect du secret professionnel et de l’obligation de
discrétion professionnelle.



Actualité statutaire & Offre de services du CDG12 - 25 Juin 2018 51

ROLE DU REFERENT DEONTOLOGUE

2- Référent laïcité :

=> mise en œuvre pratique du principe de laïcité
(cf. circulaire du 15.03.2017)

=> écoute et accompagnement des agents publics

* Proposé par le CDG12
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ROLE DU REFERENT DEONTOLOGUE

3- Destinataire d’alerte

* Un lanceur d’alerte peut témoigner de situations
de conflits d’intérêts auprès du référent déontologue.

=> dispositif général de protection des lanceurs d’alerte
(cf. loi n° 2016-1691 du 9.12.2016 & décret n° 2017-564 du 19.04.2017)

* Conflit d’intérêts : situation d’interférence entre
un intérêt public et des intérêts publics ou privés de nature
à influencer ou paraître influencer l ’exercice indépendant,
impartial et objectif des fonctions.

* Non proposé par le CDG12
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ROLE DU REFERENT DEONTOLOGUE

4- Pouvoirs

* Autorité morale:

=> avis qui ne font pas grief, ne présentent pas de
caractère obligatoire et ne créent pas de droits,

=> conseils et non contrôle : éviter la justice pénale
ou les poursuites disciplinaires,

=> aucun pouvoir de contrainte : consultation de
personnes (avec leur accord) et communication de
documents administratifs dans le respect des règles.
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DESIGNATION DU REFERENT DEONTOLOGUE

=> Désigné par les collectivités & établissements
publics ou le CDG : 3 possibilités :

* un fonctionnaire ou un ancien fonctionnaire de la
collectivité ou un agent en CDI,

* un collège qui peut comprendre des fonctionnaires et des
personnalités qualifiées extérieures à l’administration ou à la
fonction publique,

* un fonctionnaire ou un ancien fonctionnaire ou un agent
en CDI ne relevant pas de la collectivité
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LA DESIGNATION

=> Par l’autorité investie du pouvoir de nomination,
=> Par le Président du CDG pour les collectivités affiliées.

* Mission obligatoire du CDG12 dans le cadre de la mission
d’assistance juridique statutaire,

* Durée d’exercice de la mission : fixée par l’autorité
territoriale, ne peut être modifiée qu’avec l’accord du référent,

* Publication de la désignation : bulletin officiel ou
registre tenu à la disposition du public.
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OBLIGATIONS DU REFERENT DEONTOLOGUE

* Secret et discrétion professionnels

*Transmettre une déclaration d’intérêts
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POUR L’AVEYRON, LE CDG12 :

* A opté pour une formation collégiale de 3 référents
déontologues afin de permettre une réponse fiable :

=> Un magistrat,
=> Un universitaire,
=> Un DGA de collectivité.
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L’ensemble des documents destiné à l’information des
agents, la présentation des principes déontologiques ainsi que
la mission du référent déontologue seront adressés
prochainement aux collectivités & établissements publics.
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Archiviste 
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HISTORIQUE :

* Le succès remporté par l’enquête et les nombreux avis
favorables recueillis en faveur de la création de ce projet ont
montré l’existence d’un besoin d’aide à l’archivage.

* Le conseil d’administration du Centre de Gestion
de l’Aveyron lors de sa réunion du 13 juin dernier a voté à
l’unanimité la création de cette mission facultative.

* Une offre d’emploi a été publiée ces derniers jours sur cap
territorial.fr
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PRINCIPE :

• Après recrutement & formation : mise à
disposition d’un archiviste auprès des collectivités
& établissements qui en feront la demande.

• Sa mission est d’aider les collectivités à satisfaire
à leurs obligations en matière de conservation
des archives mais également à leur fournir les
outils nécessaires à la gestion quotidienne des
archives communales et intercommunales.
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PRINCIPE (suite):

• L’agent mis à disposition par le CDG12 se
déplacera sur le territoire. Il traitera les archives
sur place par exemple les opérations de tri et
classement.

• Il proposera également d’initier le personnel
communal et intercommunal aux techniques
d’archivage.

• Les Archives Départementales assureront le
contrôle scientifique et technique du travail
effectué par l’agent mis à disposition des

collectivités.



Actualité statutaire & Offre de services du CDG12 - 25 Juin 2018 64

Tarif proposé : 280€/jour
-----

Mise en œuvre dernier trimestre 2018 
-----

Une information détaillée 
sera adressée prochainement



Actualité statutaire & Offre de services du CDG12 - 25 Juin 2018 65

Tarif proposé : 280€/jour
-----

Mise en œuvre dernier trimestre 2018 
-----

Une information détaillée 
sera adressée prochainement
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MISE A DISPOSITION 
PLATEFORME DEMATERIALISEE

=> Echange des documents (convocations, dossiers…) entre
les membres du Conseil d’Administration du CDG12 & les
membres des instances consultatives départementales
(CAP, CT).
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MISE A DISPOSITION 
PLATEFORME DEMATERIALISEE
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MISE A DISPOSITION 
DOSSIER AGENT AUPRES DES COLLECTIVITES

=> Très prochainement et à titre expérimental, consultation
dématérialisée des dossiers agents auprès de 12 collectivités
ou établissements recensés.

=> Par la suite, mise à disposition généralisée à l’ensemble
des collectivités & établissements publics affiliés.
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SITE INTERNET           
DU CDG12
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L’équipe du CDG12 
reste à votre disposition
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